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Vous devez respecter plusieurs règles.

Ecrit, daté et signé

Vous devez faire l'état des lieux par écrit.

Pour savoir ce que vous devez écrire dedans, voyez la fiche Que faut-il écrire dans l’état des lieux (Wallonie) ?

L'état des lieux doit être annexé au contrat de bail.

Contradictoire : locataire et propriétaire

Cela veut dire que les 2 parties au contrat de bail doivent le faire et le signer : locataire et propriétaire.

L'état des lieux peut être fait par :

le propriétaire et le locataire ;
ou
des représentants du locataire et du propriétaire (expert personnel, agence immobilière, membre de la famille,
etc.) ;
ou
l'expert choisi de commun accord par le propriétaire et le locataire ;
ou
l'expert désigné par le juge (quand le locataire et le propriétaire ne sont pas d'accord sur l'état des lieux ou sur
l'expert).

L'expert peut être :

un géomètre-expert (liste sur le site de l'Ordre des géomètres) ;
un architecte (liste sur le site de l'Ordre des architectes) ;
etc.

Détaillé

L'état des lieux doit indiquer et décrire chaque pièce et chaque équipement.

Par exemple :

les traces de coups ou les trous dans le mur ;
les griffes sur le parquet ;
les éclats dans le carrelage ;
les brûlures sur le plan de travail ;
l'entartrage des robinets ;
la couleur des murs ;
etc.

Vous pouvez joindre des photos.

Ecrire "l'immeuble est en bon état d'entretien et bien connu des parties" n'est pas un état des lieux.
Cette phrase n'a aucune valeur.

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/etat-des-lieux
https://www.droitsquotidiens.be/node/891988
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/partiessspartie
http://www.obge-bole.be/fr/A-propos-de-l-ordre/Chercher-un-geometre-expert.aspx
https://www.archionweb.be/Public/List?fromOutside=False


Nombre d'exemplaires

Vous devez faire :

1 exemplaire par partie (le plus souvent un locataire et un propriétaire) ;
+ 1 exemplaire pour l’enregistrement.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Articles 27 et 28 du Décret du 15 mars 2018 relatif au bail d'habitation

Les références légales

Modèle d'état des lieux (Wallonie)

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/partiessspartie
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=2018031513&table_name=loi&caller=list&F=&fromtab=loi&tri=dd%20AS%20RANK&rech=1&numero=1&sql=%2528text%20contains%20%2528%2527%2527%2529%2529#Art.27
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/201809-log-modele_d_etat_des_lieux_rw.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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